
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
Association Nautique de Gavy 

Chemin de Trébézy 
Port Gavy 

44600 Saint-Nazaire 
Tel : 02-40-70-75-43 

Email : association_nautique_de_gavy@laposte.net 
 

Notice explicative de saisie de la fiche de renseignement. 
                                               
Dans le cadre de sa gestion quotidienne de l’ANG, le conseil d’administration souhaite avoir le maximums d’informations sur les bateaux ancrés 
sur un mouillage du plan d’eau. Ces infos permettent rapidement de contacter un sociétaire ou prendre une décision lors de problèmes. Elles 
ont aussi l’avantage de cibler tout de suite un propriétaire et son embarcation sur un mouillage. De plus, lors d’opération d’entretien (ex 
fabrication de CM), le CA pourrait évaluer le nombre de CM à réaliser. 
C’est pourquoi cette fiche doit être remplie avec la plus grande précision. Nous vous demandons de la renvoyer signée. 
 
Afin d’avoir des renseignement cohérents, voici une notice explicative de cette fiche. 
 
Présentation : 
Cette fiche se décompose en  5 parties : 

 
 
Repérage et mise à disposition du Mouillage 
 
 
 
Information sur le Mouillage 
 
 
 
 
 
 
 
Information sur le (ou les) sociétaire(s) éventuellement propriétaire 
d’un bateau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Information sur le bateau. 
 
 
 
 
 
Signature et date pour la validité des renseignements fournis par le 
sociétaire. 



  
  

Toutes les informations saisies sur cette fiche , nous et vous apportent des renseignements qui peuvent déboucher sur des solutions à des 
problèmes simple. Par exemple la hauteur d’eau à l’aplomb du CM peut vous donner une explication à des avaries sur une quille (tirant d’eau > 
hauteur d’eau à Marée basse avec un gros cœfficient). Le poids d’un CM pas assez important pour votre nouveau bateau qui est passé de 
4.50m à 6.50m et de 600Kg à 1500kg. Toutes ces infos seront à votre disposition. 
 
 
 
 
 
 
1) Repérage et mise à disposition du Mouillage 
Cette partie donne le N° du mouillage ainsi que le type de mise à disposition fait par l’ANG. 
 

 N° du Mouillage attribué par l’ANG 
 
Futur N° après « rangement des CM » 
 
 

Type de mise à disposition : 
- Mise à disposition permanente ("Propriétaire") 
- Mise à dispo. permanente prêtée annuellement ("Propriétaire prêteur") 
- Prêt annuel ("locataire annuel") 
- Prêt d'un autre mouillage en remplacement du sien ("Dépannage ANG") 

 
 
 
 
 
2) Information sur le Mouillage 
Cette partie doit nous informer sur l’état des corps morts du plan d’eau. Si vous avez participé à la fabrication et le pose de votre CM, essayer 
d’être le plus précis notamment sur la date de mise en place. 
  
 Date de mise en place       Coordonnées GPS réalisé par l’ANG                            Hauteur d’eau à l’aplomd du mouillage à             
                basse et pleine mer avec coêf grande marée (110) 
 

 
 
 
 
 
 
Caractéristiques de la 
chaîne mère  
La longueur et le diamètre 
 

 
N° de Corps mort 
 (pour l’instant identique 
 au mouillage) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces informations sont indispensable pour gérer le plan d’eau. Actuellement nous ne connaissons pas l’age de tous les  corps morts. En comparaison avec une voiture, nous 
n’imaginons pas rouler avec des pneus usés jusqu’à l’âme métallique, là, nous pensons qu’il est imprudent d’amarrer son bateau sur un CM avec une chaine mère qui est réduite à 
un fil de fer. 
 
 
 
 
 
 

Période du prêt  
En accord avec le prêteur, la période 
peut être courte (15 jours au 
minimum) 
 

Les Matériaux : 
- Inconnu 
- Béton (Coulé dans un 

moule) 
- Béton (coulée dans une 

buse) 

La Forme : 
- Inconnue 
- Cylindre 
- carré 
- triangle 
- rectangle 
- quelconque 

 

Les dimensions  

La masse (poids en kg) 

  
  

 
 
3) Information sur le (ou les) sociétaire(s) éventuellement propriétaire d’un bateau 
La propriété d’un mouillage ou/et d’un bateau est recensée de façon unique où un ou plusieurs sociétaires forment cette propriété. 
Dans le cas d’une copropriété, vous pouvez enregistrer jusqu’à 4 sociétaires pour une propriété. Ces copropriétaires sont obligatoirement ceux qui sont inscrit sur le carnet de bord 
du bateau 
 Le premier étant le propriétaire principal et l’interlocuteur privilégié de l’ANG. Pour chacun d ‘entre eux, il est demandé de saisir les informations suivantes. 
 

Afin de reconnaître facilement ,les 
sociétaires, nous vous 
demandons de nous envoyer une 
photo (de préférence en format 
informatique par mail) 
 
-  La qualité Monsieur, Madame , 
Mademoiselle. 
- Nom de la personne 
- Prénom 
- Adresse ( N° voirie et rue) 
- Code postal 
- Ville 
- Téléphone fixe 
- Téléphone portable 
- Adresse Internet 
- Année de naissance  
- profession 
- disponibilité 
    - dans l'heure qui suit. 
    - dans la demi journée qui suit 
    - dans la journée qui suit. 
    - le week-end 
    - le samedi. 
    - le dimanche 
    - dans la semaine selon des 
quarts 
    - occasionnellement. 
   - suivant une date précise. 
   - impossibilité du à 
l'éloignement. 

Date d’adhésion à l’association 
 
 
Ces renseignements sont gardés convidentiels par l’association et n’ont qu’un but de rapidité dans les recherches des propriétaire. 
 
Les sociétaires qui ne seraient pas propriétaires doivent remplir les renseignements d’un propriétaire principal. 
 
4) Information sur le bateau 
Afin de placer les bateaux dans une logique sur le plan d’eau, ces renseignements sont indispensables. Nous n’imaginons pas mettre un voilier d’un tirant d’eau de 1m50 dans une 
zone à faible hauteur d’eau.  
 
Le genre (Voilier ou moteur)       

Le type (Quillard, Dériveur, dériveur intégral, Multicoque, Coque ouverte, Vedette, Pneu, autre) 
Le constructeur, le modèle, le nom, l’immatriculation, date de construction, 

      la longueur, la largeur, la tirant d’eau, le poids, la couleur de la coque, 
       le matériau de la coque (Bois, contreplaque, polyester, plastique, pneu, alu, fer, béton, autre) 
 

 
Le type de moteur (Hors bord,in 
bord) 
La marque 
Le carburant (essence, gasoil, 
Biocarburant, Electrique) 
La puissance 
 
 
 
La compagnie d’assurance et le N° 
du Contrat ( Obligation de fournir 
une photocopie du contrat en cours 
pour l’année) 
 
Une ou plusieurs photos du bateau 
(de préférence en format 
informatique par mail) 
 

Le lieux d’hivernage du bateau (;Chez le propriétaire; Remisage payant; Parking Trébézy; Autre port; Autre) 
 
4) Validation des renseignements donnés 
Afin d’avoir l’engagement des sociétaires sur l’éxactitude des renseignements, nous vous demandons de dater et signer ce document.  
 


